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Commune de Luc-la-Primaube 
6, place du bourg 

12 450 Luc-la-Primaube  
 

 

Compte rendu 

Conseil Municipal du Mercredi 15 avril 2026 
 
L’an deux mille vingt-six, le quinze du mois d’avril à vingt heures trente, le Conseil Municipal de la Commune 
de Luc-la-Primaube, s’est réuni dans la salle des délibérations, sous la présidence de Monsieur CISTERNINO 
Alain, doyen d’âge et président de la séance. 
Étaient présents : M. SOULIE Philippe, Mme FOEX Liliana, M. MONTIALOUX André, Mme ESPINASSE 
Stéphanie, M. DELMAS Nicolas, Mme MAZARS Sally, M. SAUX Damien, Mme CABROLIER Martine, M. 
ALBINET Bernard, Mme LABIT Monique, M. HERMABESSIERE Francis, M. ANDRIEU Jacky, Mme 
GAUBERT Véronique, Mme CAUBEL Véronique, Mme BOUTONNET Béatrice, Mme DELORT Elodie, M. 
DELMAS Julien, Mme REY Angélique,, Mme CAYZAC Camille, M. CARVALHEIRO Jonathan, Mme GOMBERT 
Dominique, Mme BAILLET-SUDRE Isabelle et M. MAYMARD Benjamin. 
Représentés : M. STEFANELLO Walter, M. MAYANOBE Anaël, M. SADOUL Jean-Philippe, M. PORTAL 
Laurent et Mme BEDEL Sarah a donné respectivement procuration à Mme FOEX Liliana, M. SAUX Damien, 
Mme GOMBERT Dominique, M. MAYMARD Benjamin et Mme BAILLET-SUDRE Isabelle. 
Secrétaire de séance : M. CARVALHEIRO Jonathan. 

 
Les membres élus de la « liste Union et Action Luc-la-Primaube pour tous » ont quitté 
l’assemblée au point « Fixation des indemnités des Adjoints et des Conseillers Municipaux 
délégués » et n’ont pas pris part au vote pour tout le long de la séance de ce Conseil 
Municipal. 
 

 
NOTES 

 
Votes 

1- Fixation des indemnités des Adjoints et des Conseillers Municipaux 

délégués : approbation 
Unanimité des présents 

2- Délégations du conseil municipal accordées au maire en application 

de l’article L 2122-22 du CGCT : approbation 
Unanimité des présents 

3- Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) : fixation du nombre 

d’administrateurs et élection des représentants du Conseil Municipal au 

conseil d’administration du CCAS 

Unanimité des présents 

4- Commission d’Appel d’Offres (CAO) : élection des membres Unanimité des présents 
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5- Commission communale pour l’Accessibilité des personnes 

handicapées - désignation des représentants 
Unanimité des présents 

6- Commission extra-municipale du marché : composition – désignation 

des représentants  
Unanimité des présents 

7- Syndicat Intercommunal d’Energies du Département de l’Aveyron 

(SIEDA) : élection d’un délégué de la commune  
Unanimité des présents 

8- Syndicat Mixte pour l’Informatisation des Collectivités Aveyronnaises 

(SMICA) : désignation d’un élu représentant la commune au sein du 

Syndicat mixte  

Unanimité des présents 

9- Action sociale en faveur du personnel municipal - Comité National 

d’Action Sociale (CNAS) : désignation d’un délégué 
Unanimité des présents 

10- Convention Territoriale Globale (CTG) : Renouvellement de la 

gouvernance – désignation des élus appelés à siéger au sein du Comité 

de Pilotage  

Unanimité des présents 

 
 

Le Maire, 

                                                                                                                                                                                                                                 

                                                                

Alain CISTERNINO  

mailto:mairie@luc-la-primaube.fr

